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Point 1 a) de l’ordre du jour

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ET ANNOTATIONS A L’ORDRE DU JOUR PROVISOIRE
DE LA DEUXIEME PARTIE DE LA TRENTE-NEUVIEME SESSION DU CONSEIL

Additif

Point 4 - Faits nouveaux et questions qui, dans le cadre des Négociations
d’Uruguay, intéressent particulièrement les pays en développement

Donnant suite à une recommandation formulée par les Consultations du
Secrétaire général de la CNUCED, le 1er mars 1993, le Conseil du commerce et
du développement, à sa deuxième réunion directive (de présession),
le 5 mars 1993, a décidé de convoquer une réunion directive consacrée à la
question des Négociations d’Uruguay et est convenu que cette réunion aurait
lieu le mardi 27 avril 1993.

Point 10 - Rapports et activités des organes subsidiaires du Conseil :
questions appelant une décision :

a) Groupe de travail du plan à moyen terme et du budget-programme,
vingt-deuxième session (8-12 mars 1993 )

Après des consultations des membres du Groupe de travail, la
vingt-deuxième session du Groupe a été différée, les nouvelles dates proposées
étant les 5-8 avril 1993.

GE.93-50804/3045R (F)



TD/B/39(2)/1/Add.1
page 2

b) Convocation d’un groupe intergouvernemental d’experts portuaires

A sa première session (2-6 novembre 1992), la Commission permanente du
développement des secteurs de services (transports maritimes) a demandé au
secrétariat de fournir aux délégations les renseignements voulus sur les
raisons qui justifieraient l’institution d’un groupe d’experts portuaires et
sur ses buts, objectifs et fonctions, avant de soumettre une proposition pour
approbation par le Conseil du commerce et du développement.

A sa deuxième réunion directive (de présession), le 5 mars 1993, le
Conseil a noté qu’un projet de mandat du groupe envisagé avait été distribué
(TD/B/CN.4/20), mais que les consultations sur la question se poursuivaient.
Le Conseil a décidé que les consultations informelles devraient continuer et
qu’il aborderait la question de la convocation d’un groupe intergouvernemental
d’experts portuaires à la deuxième partie de sa trente-neuvième session, au
titre du point 10 de l’ordre du jour provisoire.

Point 11 a ) - Désignation d’organismes intergouvernementaux aux fins de
l’article 76 du Conseil

Le Conseil aura à examiner les candidatures de deux organismes
intergouvernementaux qui ont demandé à bénéficier du statut prévu à
l’article 76 du règlement intérieur du Conseil.

Documentation

TD/B/39(2)/R.1 Union du Maghreb arabe (UMA)

TD/B/39(2)/R.2 Commission centraméricaine du transport
maritime (COCATRAM)

Point 11 b ) - Désignation et classement d’organisations non gouvernementales
aux fins de l’article 77 du règlement intérieur du Conseil

Le Conseil aura à examiner les candidatures de quatre organisations
non gouvernementales.

Conformément à l’article 77 du règlement intérieur du Conseil, le
Secrétaire général de la CNUCED consultera le Bureau du Conseil, dont il
soumettra ensuite les recommandations au Conseil.

Documentation

TD/B/39(2)/R.3 Note du secrétariat de la CNUCED

TD/B/39(2)/R.3/Add.1 Association internationale Villes et Ports
(AIVP)

TD/B/39(2)/R.3/Add.2 Conseil international des métaux et de
l’environnement (CIME)
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TD/B/39(2)/R.3/Add.3 Innovations et réseaux pour le développement
(IRED)

TD/B/39(2)/R.3/Add.4 Institut international d’aluminium primaire

Reclassement proposé d’organisations non gouvernementales déjà autorisées à
participer aux activités de la CNUCED

Ainsi qu’il est indiqué dans les annotations à l’ordre du jour provisoire
du Conseil (TD/B/39(2)/1), le secrétariat a dressé une liste d’organisations
non gouvernementales de la catégorie spéciale (TD/B/39(2)/CRP.6), suggérant
leur reclassement définitif, eu égard aux réponses reçues d’elles à ce propos.

Documentation

TD/B/39(2)/CRP.6 Désignation et classement d’organisations non
gouvernementales aux fins de l’article 77 du
règlement intérieur du Conseil

Point 11 c ) - Examen du calendrier des réunions

Le Conseil sera saisi d’un projet de calendrier des réunions allant
jusqu’à la fin de 1993, établi d’après les recommandations du Groupe chargé
des questions relatives au calendrier.

Documentation

Documentation présentée pendant la session.
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